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COMPTE RENDU DU  CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI  7 juillet 2006 
 
La réunion s'est tenue  en la salle du Conseil Municipal, Chapelle Saint-Esprit, le vendredi sept juillet 
deux mille six à quinze heures, suite à la convocation de Monsieur le Député-Maire en date du 30 juin 
2006 s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Jean LEONETTI, 
Député-Maire. 
 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SOPHIA ANTIPOLIS – SCOT 
 
Avant l’appel nominal avec l’ouverture de la séance du Conseil Municipal,  Monsieur GRANADOS de 
la Communauté d’Agglomération  a présenté un exposé sur le schéma de cohérence territoriale dans 
le cadre de la concertation préalable sur ce projet menée par la Communauté d’Agglomération  
auprès du public. 
 
Présents : 
 
M. LEONETTI, M. GONZALEZ, M. SEITHER, M. ROUX, Mme BLAZY, Mme TORRES-FORET-
DODELIN, M. GASTALDI, M. PAUGET, Mme MURATORI, Mme BOUFFIER, M. RAMBAUD, Mme 
MAS, Mme ROUSTAN, M. PADOVANI, Mme LHEUREUX, M. PASOLINI, M. CHIALVA, Mme 
BOUSQUET, M. BONIFAY, M. BARBERIS, Mme LONVIS, Mme DUMONT, Mme CANOVA, M. 
AMAR, M. PRICCO, Mlle FAZARI, Mme BADAOUI-BLAIS, Mme SAVALLI, Mme TARTARE, M. PIEL, 
M. DUJARDIN 
 
Procurations : 
Mme MERLI pouvoir à Mme BLAZY,  
M. DULBECCO pouvoir à M. LEONETTI,  
Mme PUGNAIRE pouvoir à M. RAMBAUD,  
M. GISMONDI pouvoir à Mme CANOVA,  
M. GABAI pouvoir à Mme MAS,  
M. XENARD pouvoir à Mme ROUSTAN,  
M. BIGNONNEAU pouvoir à M. AMAR,  
M. VITALE pouvoir à M. BONIFAY,  
Mme THOMEL pouvoir à Mme BOUFFIER,  
M. DABENE pouvoir à Mme TARTARE,  
M. LA SPESA pouvoir à M. PIEL,   
 
Absents : 
Mme TROTOBAS,  
Mme ANCHETTI,  
M. FRAPPA,  
M. DEVERT,  
Mme FAUS-FERNANDEZ,  
M. JACOBELLI,  
Mme VERCNOCKE  
 
Présents : 31/Procurations 11/ Absents 7 
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Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la 
nomination d'un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
Madame BLAIS BADAOUI, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces 
fonctions qu'elle a acceptées. 
 
 
00-0- DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE – COMPTE RENDU 
 
L'article L. 2122-22 du Code général des Collectivités territoriales prévoit que le Maire peut, par 
délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou partie et pour la durée de son mandat, des 
pouvoirs de décision dont l'énumération est donnée audit article.  
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2001, reçue en Sous-Préfecture de Grasse le 
27 mars 2001, modifiée par délibération du 21 décembre 2001, reçue en Sous-Préfecture le 28 
décembre 2001, par délibération du 20 décembre 2002, reçue en Sous-Préfecture le 26 décembre 2002, 
et par délibération du 8 juillet 2005, reçue en Sous-Préfecture le 13 juillet 2005, notre assemblée a 
donné délégation à Monsieur le Maire de l'intégralité des pouvoirs prévus par ledit texte. 
 
En vertu de l'article L. 2122-23 du même code, les décisions ainsi prises sont soumises aux mêmes 
règles de publicité et de contrôle que les délibérations du Conseil municipal et Monsieur le Maire doit en 
rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire rend compte : 
 

1 
 
De l'arrêté du 30 avril 2006 portant sur une contrat d'autorisation d'occupation temporaire 
de la Villa Eilenroc par la société de production Louka Films Compagny pour des prises 
de vues photographiques dans les jardins extérieurs pour une durée de 6 heures le 30 
avril 2006 – montant indemnité d'occupation horaire de 609,80 euros soit un total de 
3658.80 euros 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

2 
 
De l'arrêté du 16 mai 2006 portant sur un recours n° 0601931-2 formé devant le Tribunal 
administratif de Nice par le syndicat des copropriétaires de la "Villa Neptune" contre 
l'arrêté de permis de construire du 7 février 2006 accordé à la S.N.C. Charles 
Guillaumont. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 

3 
 
De l'arrêté du 16 mai 2006 portant sur un recours n° 0601921-2 SCI Mistral St Roch c/ 
Commune d'Antibes – refus de permis de construire modificatif n° 96A0099B du 3 février 
2006 

 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 

4 
 
De l'arrêté du 16 mai 2006 portant sur la reconduction de l'ouverture d'un crédit de 
trésorerie de 8 000 000 euros auprès de la société générale pour une durée de un an. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 3e ° 
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5 
 
De l'arrêté du 23 mai 2006 portant sur un recours formé devant le Tribunal administratif 
de Nice par la Ville d'Antibes contre l'arrêté préfectoral n° 2005/1263 du 27 décembre 
2005 portant classement de certaines voies dans la voirie communale. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-3° 

 

6 
 
De l'arrêté du 23 mai 2006 portant sur un appel formé par la SARL Plage Hollywood 
devant la Cour d'appel d'Aix en Provence de l'ordonnance rendue le 20 février 2006 par 
le Tribunal de grande Instance de Grasse 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 

7 De l'arrêté du 23 mai 2006 portant sur une convention ville d'Antibes – affectation : bureau 
de poste temporaire du 4 au 15 mai 2006 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

8 
 
De l'arrêté du 24 mai 2006 portant sur une convention de mise à disposition à titre gratuit 
au profit de la police municipale d'Antibes d'un véhicule de la prévention routière pour une 
durée de trois ans  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

9 
 
De l'arrêté du 24 mai 2006 portant sur le renouvellement de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public communal à titre gratuit avec l'association Recto – Verso du 
16 septembre 2006 au 30 juin 2007 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

10 
 
De l'arrêté du 24 mai 2006 portant sur le renouvellement de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public communal à titre gratuit avec l'association du Dojo Azuréen 
du 12 septembre 2006 au 29 juin 2007 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

11 
 
De l'arrêté du 24 mai 2006 portant sur le renouvellement de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public communal à titre gratuit avec l'association Siou d'Aqui – 
Commune libre du Safranier  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

12 
 
De l'arrêté du 24 mai 2006 portant sur le renouvellement de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public communal à titre gratuit avec l'association Sources d'Eveil 
du 11 septembre 2006 au 29 juin 2007 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
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13 
 
De l'arrêté du 30 mai 2006 portant sur une convention d'occupation précaire – mise à 
disposition de locaux communaux à titre gratuit sis 18, avenue de l'Estérel à Juan Les Pins 
– affectation : guichet de renforts saisonniers de police nationale  du 1er juillet 2006 au 31 
août 2006. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

 
14 

 
De l'arrêté du 30 mai 2006 portant sur une convention d'occupation précaire à titre onéreux 
avec la Communauté d'Agglomération de Sophia-Antipolis 732, chemin des Eucalyptus – 
affectation logement de fonction de Madame CAZALET Marie Hélène du 1er juillet 2005 au 
30 juin 2008. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22  7° 

 
 

15 
 

De l'arrêté du 6 juin 2006 portant sur une régie d'avances : parc auto – institution 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-7 ° 
 

 
16 

 
De l'arrêté du 6 juin 2006 portant sur une régie de recettes : fourrière municipale – institution 

 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 7 ° 
 

 
17 

 
De l'arrêté du 6 juin 2006 portant sur une régie d'avances jumelages  : modification de 
l'institution - extension  
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-7 ° 
 

 
18 

 
De l'arrêté du 13 juin 2006 portant sur le réaménagement de la dette communale – 
renégociation des contrats n° 2004-208 et 2004-209  – Ville et Assainissement avec la 
Caisse d'Epargne Côte d'Azur. 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 3° 
 

 
19 

 
De l'arrêté du 14 juin 2006 portant sur la convention d'occupation du domaine public 
communal à titre gratuit – association l'Harmonie Antiboise – affectation salle n° 9 du 
Conservatoire de musique et d'art dramatique du 15 juin 2006 au 14 juin 2007 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

 
20 

 
De l'arrêté du 14 juin 2006 portant sur la convention d'occupation du domaine public 
communal à titre gratuit – association Cuivres Côte d'Azur – affectation salle de répétition  
n° 9 du Conservatoire de musique et d'art dramatique du 15 juin 2006 au 14 juin 2007 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

 
21 

 
De l'arrêté du 14 juin 2006 portant sur la convention d'un prêt d'un clavecin date de 
notification au 31 août 2007  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
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22 

 
De l'arrêté du 14 juin 2006 portant sur la convention avec le CREPS pour l'hébergement 
des sapeurs-pompiers saisonniers recrutés hors département des Alpes-maritimes et 
affectés à la surveillance de la baignade du 14 juin 2006 au 15 septembre 2006 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 

 
 

01 
Des marchés passés selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des 
Marchés Publics, au nombre de 37, pour un total de 283 595,09 € Hors Taxes, depuis 
le dernier compte rendu au Conseil Municipal. 
Les marchés non formalisés sont au nombre de 34, pour un total de 47 745,09 € Hors 
Taxes.  
Les marchés formalisés et ceux relevant de l’article 30 du Code des Marchés Publics 
passés selon la procédure adaptée, dont la liste est jointe, sont au nombre de 3, pour 
un total de   236 850,00 € Hors Taxes. 

 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE - ARTICLE L.2122-22 4° - COMPTE
RENDU - Liste des marchés formalisés passés selon la procédure adaptée définie à l'article 28 du
Code des Marchés Publics comprenant ceux relevant de l'article 30 passés selon la procédure
adaptée. 

 

N°  
MPAF 

et  
MA30 

OBJET 
Marché à 
bons de 

Command
e 

Montant 
Euros H.T. 
Minimum 
si marché 
à bons de 

commande

Montant 
Euros H.T.   
(Maximum 

si marché à 
bons de 

commande)

TITULAIRE 
Date de 

notificatio
n 

Durée 

060187 
MPAF 

Aménagement 
paysager du 
rond point des 4 
chemins sur 
l'avenue Jules 
Grec 

N   20 000,00 I.S.S. 31-mai-06 20 
jours 

060271 
MPAF 

Remplacement 
et pose de 
lanternes dans 
divers quartiers 
de la commune 

O 150 000,00 190 000,00 GROUPEMENT 
GRANIOU 2-juin-06 

5 mois 
à 
compte
r de 
l'OS 

060383 
MPAF 

Travaux 
d'arrosage 
automatique 
intégré pour le 
terrain 
synthétique n° 3 
du Stace du Dr 
Léger (Stade de 
la Fontonne 

N   26 850,00 
PESCE 
ESPACES 
VERTS 

12-juin-06   

        
    236 850,00    
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Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de ce compte rendu, à la majorité des voix par 
37 voix pour sur 42 (2 contre : M.PIEL, M. LA SPESA, 3 abstentions : Mme TARTARE, 
M.DABENE, M.DUJARDIN) en a pris acte. 
 
 
Arrivée de Monsieur LA SPESA- Présents : 32 Procurations : 10 Absents : 7 
La procuration de M.LA SPESA  à Monsieur PIEL s'annule 
 
 
00-2-  CREATION D’EMPLOIS A TEMPS NON COMPLET  DANS LES SECTEURS DE 
L’ANIMATION. 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, afin de répondre à un besoin rencontré par l’administration dans l’exécution de 
certaines missions dotées d’une durée de service inférieure à un temps complet, après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, a autorisé la création d’emplois permanents à temps non complet  en vertu du décret n° 
91-298du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires aux fonctionnaires territoriaux 
 
 
00-3- GESTION DE LA FOURRIERE MUNICIPALE AUTOMOBILE ET DE L'ENLEVEMENT DES 
VEHICULES - SERVICE PUBLIC LOCAL - PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - 
CHOIX DU DELEGATAIRE 
Commission de Délégation de Service Public du 6 avril 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  à l'unanimité des suffrages exprimés (4 abstentions) : 
Madame TARTARE, Monsieur DABENE , Messieurs PIEL, LA SPESA,) a attribué la délégation de 
service public portant sur la fourrière municipale automobile à la Société DEPANNAGE DU GOLF, aux 
conditions définies dans la convention et autorisé Monsieur le Maire à signer ladite convention 
 
 
00-4- CONVENTION ENTRE LA SOCIETE VU-LOG, LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
SOPHIA-ANTIPOLIS ET LA VILLE D'ANTIBES JUAN LES PINS POUR LE DEVELOPPEMENT ET 
L'EXPERIMENTATION D'UN MODE DE TRANSPORT URBAIN INNOVANT. 
Avis de la Commission des Affaires Circulation du 21 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité a approuvé le principe de 
l’expérimentation de ce mode de transport urbain de proximité sur le territoire de la Ville d’Antibes, et a 
autorisé :Monsieur le Maire ou son représentant à signer le projet de convention tripartite entre la Ville 
d’Antibes, la C.A.S.A. et la Société Vu-Log, ainsi que la gratuité du stationnement des véhicules qui 
seront testés sur le site pilote d’Antibes pendant la durée de l’expérimentation d’une durée de 3 ans. 
 
 
MONSIEUR GONZALEZ 
 
 
1-1- SUBVENTIONS COMMUNALES ACCORDEES AU RAVALEMENT DE FAÇADE SUR LE 
SECTEUR DE LA VIEILLE VILLE (20, RUE AUBERNON – 3 ET 4 RUE PAUL BOURGAREL) 
Avis favorable de la Commission Urbanisme Déplacements Urbains Travaux des 29 septembre 2005 et 
29 novembre 2005 et 27 janvier 2006,  
Avis favorable de la Commission des Finances des 14 septembre 2005, 7 décembre 2005  et 14 février 
2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix 41 voix pour sur 42 (1 contre : 
Monsieur DUJARDIN) a autorisé les règlements des subventions pour le ravalement des façades, 
accordées sur l’exercice 2006 aux personnes désignées ci-dessous : 
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Bénéfici
aires 

 
Adresses 

des 
travaux 

Dates des 
Commissions 

Urbanisme 

Dates des 
Commission

s  des 
Finances 

Montant 
TTC de la 
subventio

n 
en Euros 

 
Cabinet 
DOMI-
SILE 

 

 
20, Rue 

Aubernon 

 
27.01.2006 

 
14.02.2006 

 
1 172.62 

€ 

 
M. 

LAREBI
ERE 

 

 
3, Rue 
Paul 

Bourgarel 

 
29.11.2005 

 
07.12.2005 

 
6 016 € 

 
Agence 
Pierre 
 

 
4, Rue 
Paul 
Bourgarel 

 
29.09.2005 

 
14.09.2005 

 
4 416 € 

 
 
1-2- PONCEAU SUR LE VALLON DU MADE RELIANT LES CHEMINS COMMUNAUX D'ANTIBES 
(CHEMIN DES MOYENS BRUSQUETS) ET DE VALLAURIS (CHEMIN DU ROY) - CONVENTION 
RELATIVE AU REAMENAGEMENT ET A L'ENTRETIEN ENTRE LES COMMUNES D'ANTIBES ET 
VALLAURIS  
Avis favorable de la Commission Urbanisme Déplacements Urbains Travaux du 20 Juin 2006 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a : 
 
- autorisé Monsieur le Maire à signer la convention entre la commune d’Antibes et la commune de 
Vallauris, portant : 
 

• -d’une part sur le programme général de travaux concernant sur le réaménagement et 
l’entretien du ponceau franchissant le vallon du Madé au droit des chemins des Moyens 
Brusquets (Antibes) et du Roy (Vallauris),  

 
• -d’autre part, les modalités de prise en charge de ces travaux par les communes de Vallauris et 

d’Antibes, propriétaires. 
 
-autorisé également à procéder  au règlement des charges financières qui incombent à la commune sur 
les sommes prévues au BP 2007 sur les lignes budgétaires affectées aux travaux pluviaux. 

-  
La répartition des missions et des charges financières proposée est de 50 % pour chaque commune. 
Le montant prévisionnel de cette opération est estimé en première approche à 25 000 € TTC pour la 
commune d’Antibes. 
 
 
1-3- VENTE D'UNE PARCELLE COMMUNALE SISE QUARTIER DES SEMBOULES A MADAME 
LAFONT ET MONSIEUR RASTOUL  
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,  a accepté la vente de cette parcelle au 
profit de Monsieur RASTOUL et Madame LAFONT au prix de 4050 €, conforme à l’avis du Domaine et a 
autorisé l'adjoint délégué à signer l'acte à intervenir. 
 
Arrivée de Madame TROTOBAS Présents : 33 Procurations : 10Absents : 6 
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1-4- EXTENSION DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS – AVENANT N° 1 AU MARCHE DE MAITRISE 
D'ŒUVRE – ENGAGEMENT DU MAITRE D'ŒUVRE SUR LE COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX 
– DETERMINATION DU FORFAIT DEFINITIF DE REMUNERATION – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 
Commission d’Appel d’offres du 28 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix par 41 voix pour sur 43 (deux 
contres : Messieurs PIEL, LA SPESA) a approuvé : 
 
-1) la passation de l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre passé avec M. FROMENTIN  
Architecte, modifiant le programme, fixant le coût prévisionnel des travaux à 2 100 000 € H.T. ainsi que - 
-2)le montant définitif de rémunération du maître d’œuvre à 229 950 € H.T,  
le lancement de l’appel d’offres en lots séparés pour la réalisation des travaux  
et a autorisé Monsieur le Maire à signer l'avenant n°1 et les marchés de travaux après la décision de la 
commission d'Appel d'offres. 
 
 
MONSIEUR SEITHER  
 
 
2-1- CONVENTION DE PARTENARIAT EN MATIERE DE FISCALITE DIRECTE LOCALE ENTRE LA 
VILLE D’ANTIBES ET LA DIRECTION DES SERVICES FISCAUX DES ALPES-MARITIMES 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la conclusion de la convention 
de partenariat entre la Direction des Services Fiscaux et la Commune, aux termes de laquelle des 
agents de la commune sont mis à disposition du Centre des Impôts pour effectuer les travaux de 
recensement sur le terrain et de recherches de renseignements pour l’établissement et la mise à jour 
des données de la fiscalité locale et a autorisé Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
2-2- CONVENTION DE MUTUALISATION DES SERVICES RELATIFS A L’ANALYSE ET AU SUIVI DE 
LA FISCALITE LOCALE ENTRE LA VILLE D’ANTIBES ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la convention entre la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, la commune d’ANTIBES et les communes de 
Valbonne, Vallauris, Biot, Villeneuve-Loubet, qui détaille les objectifs et les missions afférentes à cette 
mutualisation des services qui portera notamment sur : 
 
- un échange de données relatives à la valeur locative foncière afin d’opérer des vérifications des 
impositions ; 
-  
- une information sur les travaux fiscaux engagés ; 
-  
- la mise en commun des éléments d’aide à la décision en matière d’exonérations fiscales et 
d’observations économiques. 
 
 
2-3- RECOUVREMENT SINISTRES ET ACCIDENTS 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé  le recouvrement de la somme 
de 49 073.45 € (quarante neuf mille soixante treize euros et quarante cinq cents), en règlement des 
différents sinistres et accidents pour lesquels la Ville d’Antibes s’est trouvée engagée. 
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2-4- ANCIENNE MAISON DES ASSOCIATIONS - MARCHE DE TRAVAUX  - PROTOCOLE 
TRANSACTIONNEL AVEC LES SOCIETES SILVE ET FOND TOIT 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, s'est prononcé sur le principe et le montant 
de l'indemnisation (7 512,88 €) sachant que le protocole ainsi conclu constituerait une transaction  au 
sens de l’article 2044 du Code Civil ; que, par conséquent, la Ville renoncerait à toute demande en 
réparation, à quelque titre que ce soit, chaque partie au litige conservant les dépens à sa charge ;  
 
-a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer le projet de protocole transactionnel avec les 
Sociétés SILVE et FOND TOIT et leurs assureurs respectifs, les compagnies GROUPAMA et AZUR 
ASSURANCES ;  
 
-a inscrit la recette correspondante sur le budget supplémentaire de l’exercice en cours. 
 
 
MONSIEUR ROUX  
 
 
3-1- FOURNITURE, INSTALLATION, MISE EN SERVICE ET MAINTENANCE D’UN SYSTEME DE 
TELEPHONIE GLOBAL SUR LES SITES DE LA VILLE D’ANTIBES JUAN-LES-PINS – APPEL 
D’OFFRES OUVERT – AUTORISATION DE SIGNATURE  
Commission d’Appel d’Offres du 28 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après que Monsieur ROUX ait présenté les modifications des montants des 
tranches fermes et conditionnelles,  suite à une erreur matérielle, en avoir délibéré, suite à la décision de 
la Commission d’Appel d’Offres du 28 juin 2006 d’attribuer le marché à la société AMEC SPIE 
Communications Direction Régionale Sud Est,  son offre étant considérée comme économiquement la 
plus avantageuse, à l'unanimité, a  autorisé Monsieur le Maire à signer le marché – Montants : 

 
¾ Tranche Ferme pour le montant de 136 742 € HT soit 163 543,43 € TTC 

et une maintenance de 6 000 € H.T la première année et de 8 000 € H.T par an les quatre années 
suivantes 
 

¾ Tranche Conditionnelle 1 pour le montant de 28 592 € HT soit 34 196,03 € TTC 
 et une maintenance de 1 500 € H.T.la la première année et de 2 000 € H.T par an les quatre 
années suivantes 
 

¾ Tranche Conditionnelle 2 pour le montant de 25 734 € HT soit 30 777,86 € TTC 
 et une maintenance de 1 275 € H.T la première année et de 1 700 € H.T par an les quatre 
années suivantes 
 

¾ Tranche Conditionnelle 3 pour le montant de 12 143 € HT soit 14 523,03 € TTC, et une 
maintenance de 480 € HT la 1ère année et de 640 € HT par an les 4 années suivantes. 

 
-précisé que les crédits nécessaires étaient prévus sur le budget de l’exercice en cours et seront 
inscrits éventuellement aux budgets des années suivantes pour ce qui concerne les tranches 
conditionnelles. 

 
 

3-2- SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS - LOT N°1 : AUTOCOMMUTATEURS PRINCIPAUX – 
LOT N°4 : SERVICES DE TELEPHONIE MOBILE – MARCHE A BONS DE COMMANDE - APPEL 
D'OFFRES OUVERT – AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé le lancement d’un appel 
d’offres ouvert pour les services de télécommunications correspondant aux lots n° 1 et n° 4 et autorisé 
Monsieur le Maire à signer les marchés attribués par la Commission d’Appel d’Offres. 
 
  Montant Minimum annuel : 100 000,00 € H.T. 
- Montant Maximum annuel :  400 000,00 € H.T. 
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- Lot n° 4: Services de téléphonie mobile, qui correspond au lot n° 3 de l’ancien marché 
- Montant Minimum annuel :   50 000,00 € H.T. 
- Montant Maximum annuel :  200 000,00 € H.T. 
 
 
3-3- ECOLE ROGER CARDI EXTENSION – AVENANTS N° 1 AU MARCHE DE TRAVAUX - LOTS N°1 
– 3 – 4 - 5 – 6- 7-9 ET 13    
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à signer les 
avenants n°1 aux marchés de travaux avec les entreprises désignées ci-après : 
 
AVENA ; France TOITURE COMPAGNONS ; REGIS Père et Fils ; D.N.V. ; BONETTO ; ELYO 
NEW FLAME ; LCI LOBRY 
 
 

Lot 
n° 

Désignation 
 

Entreprises Montant du 
Marché intial en  

€  H.T. 

Montant de 
l’Avenant n°1 € 

H.T. 

Montant du 
marché initial 
+ avenant n°1 

en € H.T. 

% de 
variation

1 Terrassements – Gros 
oeuvre 

AVENA 1 398 623,53 € 15 408,90 € 1 414 032,43 + 1,10

3 Charpente - Couverture France TOITURE 
COMPAGNONS 

    46 409,10 € 1 305,00 € 47 714,10 + 2,80

4 Menuiseries extérieures 
aluminium - Serrurerie 

REGIS Père et Fils   198 466,00 € 2 575,00 € 201 041,00 + 1,30

5 Menuiseries intérieures 
bois  

D.N.V.     90 694,80 € - 5 606,92 € 85 087,88 - 6,18

6 Cloisons doublages – 
Faux plafonds 

BONETTO     76 983,90 € inchangé 76 983,90 0,00

7 Plomberie sanitaires – 
Chauffage – VMC 

ELYO   323 175,00 € - 11 440,00 € 311 735,00 - 3,53

9 Revêtements de sols durs 
– Faïences  

NEW FLAME    55 775,75 € - 708,96 € 55 066,79 - 1,27

13 Cuisine LCI LOBRY    73 107,00 € inchangé 73 107,00 0,00

 
 
MADAME BLAZY 
 
 
4-1- PETITE ENFANCE – INTERVENTION D’UN PRATICIEN HOSPITALIER EN QUALITE DE 
MEDECIN REFERENT DANS CERTAINS ETABLISSEMENTS ET SERVICES DE LA PETITE 
ENFANCE  
Avis favorable de la Commission Vie Sociale et Solidarité du 13 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a  autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer la convention tripartite entre le Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins, la 
Commune d’Antibes Juan-les-Pins et le Médecin pédiatre Henri GIUDICELLI. pour l'intervention du 
médecin pour une période d'un an dans les établissements et services d'accueil des enfants de moins 
de six ans; afin : 
 
-d'animer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès du personnel ;  
 
-de veiller à l'application des mesures préventives d'hygiène générale et des mesures à prendre en cas 
de maladie contagieuse ou d'épidémie, ou d'autres situations dangereuses pour la santé ;  
 
-d'organiser les conditions du recours aux services d'aide médicale d'urgence ;  
 
-de donner son avis, après examen médical, lors de l'admission en accueil régulier d'un enfant et 
d'assurer le suivi préventif des enfants accueillis, et veiller à leur bon développement et à leur adaptation 
dans la structure, en liaison avec le médecin de la famille 
 
 



 11

4-2- MISE EN CONFORMITE DE LA CRECHE DES CHATAIGNIERS – AVENANT AU MARCHE DE 
MAITRISE D’ŒUVRE : COMPLEMENT AU PROGRAMME DE L’OPERATION, MODIFICATION DU 
DELAI DE REALISATION DES TRAVAUX, ENGAGEMENT DU MAITRE D’ŒUVRE SUR LE COUT 
PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET DETERMINATION DU FORFAIT DE REMUNERATION – APPEL 
D’OFFRES OUVERT- AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission d'Appel d'Offres du 27 mars 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a : 
 
-autorisé la passation de l’avenant qui porte le n°1 au marché de maîtrise d’œuvre complétant le 
programme de l’opération fixant le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre à 46 000 € H.T. 
du fait des modifications demandées par le maître d’ouvrage, des reprises partielles des études et de 
l’allongement de la durée des travaux, soit une augmentation de 27 % par rapport au montant 
provisoire de rémunération. et accessoirement le coût prévisionnel des travaux qui intègre les 
modifications de programme et qui  s’établit à 380 000 € HT, soit un montant identique à la part de 
l’enveloppe financière affectée aux travaux retenue par le maître d’ouvrage lors de la signature du 
marché de maîtrise d’œuvre. 
 
 
4-3- TRANSFERT DE LA SUBVENTION ALLOUEE A L’ ASSOCIATION UN TOIT POUR LES VIEUX 
D’ANTIBES A LA FONDATION LES PETITS FRERES DES PAUVRES POUR REPRISE DE 
L’ACTIVITE. 
 Avis favorable de la Commission Vie Sociale et Solidarité du 13 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé le transfert de la subvention 
allouée à l’association "Un toit pour les vieux d’Antibes" à la Fondation les Petits Frères des Pauvres 
au titre de la poursuite de l'activité pour laquelle la subvention a été initialement votée. 
 
 
MADAME TORRES FORET DODELIN 
 
 
5-1- CENTRE DE LOISIRS JEUNES : ACCEPTATION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS PAR LA VILLE 
D'ANTIBES JUAN-LES-PINS 
Avis favorable de la Commission Education Jeunesse et Vie Sportive du 15 juin 2006 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a accepté la subvention de 1 000 euros de 
la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports et a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer la convention particulière relative à cette contribution financière « Jeunesse et 
Sports » 
 
 
5-2- LOCAL ASSOCIATIF, 7 AVENUE GOUVERNEUR DE CHAVANNES - AUTORISATION DE 
DÉPOSER UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
Avis favorable de la Commission Education Jeunesse et Vie Sportive du 15 juin 2006 
Avis favorable de la Commission Urbanisme Déplacements Urbains Travaux du 20 Juin 2006 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a : 

 
- approuvé le projet de créer un local destiné à accueillir différentes d’activités dédiées à la musique ; 
 
- a autorisé Monsieur le Maire à déposer un permis de construire afin de procéder aux travaux de 
rénovation adaptée à cet usage et notamment en matière d’isolation acoustique, le coût de l’opération 
comprenant les travaux, les missions du bureau de contrôle et du coordinateur pour la sécurité et la 
protection de la santé, est estimé à 65 000,00 € TTC 
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MONSIEUR DULBECCO (question rapportée par Monsieur le Maire, en son absence) 
 
 

7-1- CREATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Avis favorable de la Commission de l'Environnement du 23 mai 2006 
Avis favorable de la Commission des Finances du 30 mai 2006 
Comité Technique Paritaire du 4 juillet 2006 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a : 
 
- adopté le principe de la création du Service Public d’Assainissement Non Collectif ;  
 
- autorisé le financement de ce service par une participation du budget général de la Commune durant 
les quatre premiers exercices du S.P.A.N.C. conformément à l’article L. 2224-2 du Code général des 
Collectivités territoriales ;  

 
- et a également autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter des subventions auprès de 
l’État et de ses établissements; auprès du Conseil Régional P.A.C.A et de ses établissements, auprès 
du Conseil Général des Alpes-Maritimes et de ses établissements pour la création et le 
fonctionnement du service. 
 

 
MONSIEUR PAUGET 
 
9-1- CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA VILLE D’ANTIBES – AVENANT N°1 A LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT DU 19 DECEMBRE 2005 
Avis favorable de la Commission Education Jeunesse et Vie Sportive du 15 juin 2006 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant, à signer l’avenant n°1 à la convention de partenariat du 19 décembre 2005 conclue avec 
le Centre Communal d’Action Sociale et portant sur une modification des horaires des activités 
tennistiques. 

 
 

9-2- COURIR POUR UNE FLEUR - CONVENTION ENTRE LA VILLE ANTIBES JUAN-LES-PINS, LA 
SOCIETE CARREFOUR ET L’ASSOCIATION ESPERANCE RACING ATHLETISME D’ANTIBES POUR 
L’ORGANISATION DE LA MANIFESTATION 
Avis favorable de la Commission Education Jeunesse et Vie Sportive du 15 juin 2006 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire, ou son 
représentant, à signer la convention de partenariat, ainsi que les éventuels avenants qui s’y rapportent, 
avec la Société CARREFOUR et l’Association ERAA, pour l’organisation de la manifestation « courir 
pour une fleur » qui se déroulera le 1er octobre 2006. 
 
 
9-3- REFECTION DU REVETEMENT SYNTHETIQUE ET DES EQUIPEMENTS SPORTIFS DU 
TERRAIN N°3 DU STADE DU DOCTEUR J. LEGER (STADE DE LA FONTONNE) -  MARCHE 
NEGOCIE – AUTORISATION DE SIGNATURE  
Avis favorable de la commission Education Jeunesse et Vie Sportive du 15 juin 2006 
Commission d’Appel d’Offres du 28 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, comme suite à la décision de la Commission d’Appel 
d’Offres du 28 juin 2006 d’attribuer le marché à la société « PARCS ET SPORTS » 7, rue Jean 
Mermoz BP 70 69 684 CHASSIEU Cedex, considérée comme économiquement la plus avantageuse, 
à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à le signer 
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MADAME MURATORI 
 
 
10-1- DIAGNOSTIC AMIANTE ET  PLOMB DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX – MARCHE DE 
PRESTATIONS INTELLECTUELLES A BONS DE COMMANDE – APPEL D’OFFRES OUVERT – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
Avis favorable de la Commission Urbanisme Déplacements Urbains Travaux du 20 Juin 2006 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé le lancement d’un appel 
d’offres ouvert pour le diagnostic « Amiante et Plomb » dans les bâtiments communaux, autorisé 
Monsieur le Maire à :signer le marché qui sera attribué par la Commission d’Appel d’Offres et a 
sollicité les subventions auprès des différents organismes. 
 
 
MADAME PUGNAIRE (question rapportée par Monsieur le Maire en son absence) 
 
 
12-1- MARCHE DE MOBILIERS URBAINS D’ABRIS VOYAGEURS - SOCIETE JC DECAUX 
MOBILIERS URBAINS- AVENANT DE PROLONGATION 
Avis favorable de la Commission du Développement Economique du 6 juin 2006 
Commission d'Appel d'Offres du 12 juin 2006 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, compte tenu que la procédure d’appel 
d’offres pour la passation d’un nouveau marché a été déclaré infructueuse le 29 mai 2006 par la 
Commission d’Appel d’Offres  et dans l’attente de l’attribution du nouveau marché  a approuvé la 
passation de l’avenant n° 2 au marché n°00 /0193 passé avec la société JC DECAUX MOBILIERS 
URBAINS pour une prolongation jusqu’au 6 janvier 2007 et autorisé Monsieur le Maire à signer cet 
avenant. 
 
 
MONSIEUR RAMBAUD 
 
 
14-1- CONVENTION POUR L'ORGANISATION DU FESTIVAL MONDIAL DE L'IMAGE SOUS-MARINE 
Avis favorable de la Commission Culture Tourisme du 6 mars 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer la convention et les avenants éventuels entre la Commune et  l’Association 
« Festival Mondial de l'Image Sous-Marine », étant précisé qu’au titre de l'année 2006, l'association 
percevra une subvention de 250 000 euros inscrite au budget primitif 2006 sur l'enveloppe  pour 
l'organisation du Festival de l'Image Sous-Marine et l'enveloppe secteur animation  
 
 
Départ de Monsieur PADOVANI – Procuration à Monsieur SEITHER Présents : 32 
Procurations : 11Absents : 6 
 
 
14-2- ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT SUPPLEMENTAIRE AU PROFIT 
DE L'ASSOCIATION "COMITE DES FETES DES EUCALYPTUS" 
Avis favorable de la Commission Culture Tourisme du 12 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé le versement de cette 
subvention supplémentaire  à l’Association COMITE DES FETES DES EUCALYPTUS ; afin que cette 
association puisse organiser sa traditionnelle fête annuelle du quartier   et a précisé que les crédits 
sont inscrits au BP 2006 sur la ligne budgétaire enveloppe secteur animation. 
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MONSIEUR BONIFAY 
 
 
28-1- HOMMAGE A DOR DE LA SOUCHERE - EDITION DE L'OUVRAGE " ANTIBES -2500 ANS 
D'HISTOIRE  HOMMAGE A MON PERE" -  MODALITES DE MISE EN VENTE ET FIXATION DU TARIF 
Avis favorable de la Commission des Finances du 27 avril 2006 
Avis favorable de la Commission Culture Tourisme du 15 mai 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé les modalités de mise en 
vente et d’échange, de 1000 exemplaires de l’ouvrage « Antibes, 2500 ans d’histoire , hommage à 
mon père»  a fixé le tarif unitaire de vente dudit ouvrage à 20 €, et a précisé que les crédits 
correspondant à la réalisation de cet ouvrage sont inscrits au budget primitif 2006. 
 
 
28-2- CONSTRUCTION D'UNE MEDIATHEQUE ET D'UN PARKING SOUTERRAIN - AVENANTS AUX 
MARCHES  DE TRAVAUX - LOTS N°S 3,4,7,10,14,16, 17, 18 ET 19 
Commission d’Appel d’Offres du 28 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité par 39 voix pour sur 43 (4 contre : Mme 
TARTARE, M. DABENE, M. PIEL, M. LA SPESA) a : 
 
autorisé Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 aux marchés de travaux des lots n° 10, 14 et 16 
avec les entreprises désignées ci-dessous  et l’avenant n°2 aux marchés de travaux des lots n° 3, 4, 
7, 17, 18 et 19 avec les entreprises désignées ci-dessous. 

 

Lot 
n° Désignation Entreprises 

Montant du 
Marché initial 

en €  H.T 

 
Montant de 
l’avenant n° 

1 
en € H.T. 

 
 

Montant  du 
marché initial 
+ avenant n°1 

en € H.T. 

% de 
variation 

sur 
montant 
marché 
initial 

+avenant  
1 

Montant de 
l’avenant n° 2 

en € H.T 

Montant du 
marché initial 
+ avenants  1 
et  2 en € H.T

% de 
variation
Montant 
initial + 
avenant
s 1 et 2 

 

3 Gros œuvre – 
Ravalement 

CAMPENON 
BERNARD 3 820 000,00 131 738,51 3 951 738,51

 
3.45 4 850,00 3 956 588,51 3.57 

4 Couverture – 
Etancheïté 

MIDI 
TOITURES 178 321,41 6 494,01 184 815,42

 
3.64 4 275,00 189 090,42 6.04 

7 
 

Menuiseries 
bois J.E.M. 206 376,51 368,45 206 744,96

 
0.18 3 000,00 209 744,96 1.63 

17  Chauffage 
Ventilation 
Climatisation 
 

GS FRANCE 753 238,81 85 980,78 839 219,59 11.41 2 846,00 842 065,59 11.79 

18 
Electricité – 
Courants forts 
et faibles 

MONTELEC 848 629,19 97 555,21 946 184,40
 

11.50 2 449,20 948 633,60 11.78 

19  Plomberie 
sanitaire GS FRANCE 163 500,00 6 576,00 170 076,00 4.02 1 483.00 171 559.00 4.93 

Lot 
n° Désignation Entreprises 

Montant du 
Marché initial 
en €  H.T 

 
Montant de 
l’avenant n° 1 
en € H.T. 

 
Montant  du marché 
initial + avenant n°1 
en € H.T. 

% de variation 
sur montant 
marché initial 
+avenant  1 

10 Métallerie – 
Serrurerie 

OLIVARI 
ERCOLANI 178 418,00 - 17 870,00 

 
160 548,00 

 
- 10 

14 Occultations GRIESSER HUPPE 77 920,00 3 332,00 81 252,00 
 

4.27 

16 Peinture R.P.M. 121 890,70 - 3 577,65 118 313,05 - 2.93 

 
 
- précisé que les nouvelles adaptations techniques proposées représentent une augmentation du 
montant du marché de 787.55 € H.T et que le montant cumulé des avenants et ceux approuvés par la 
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délibération n° 28-01 en date du 18 novembre 2005, représente 399 510,08 € H.T., soit une 
augmentation de 4.03 % par rapport au total des montants initiaux des marchés concernés. 
 
 
MONSIEUR BARBERIS  
 
 
30-1- CENTRE HOSPITALIER D’ANTIBES-JUAN LES PINS – CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
DEMISSION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL– DESIGNATION D’UN NOUVEAU 
REPRESENTANT 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a désigné Monsieur Jean LEONETTI, 
Député-Maire, pour siéger au Conseil d’Administration du Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins 
en lieu et place de Monsieur BONIFAY démissionnaire. Les représentants de la Commune au sein du 
Conseil d'Administration du Centre Hospitalier d'Antibes Juan-les-Pins sont donc les suivants : 
Monsieur BARBERIS, Président, Monsieur Jean LEONETTI, Madame MERLI, Madame ROUSTAN. 
 
 
MADAME CANOVA 
 
 
32-1- REGIE DU MUSEE PICASSO - CESSION D'UNE PARTIE DES STOCKS D'ARTICLES 
INVENDUS 
Avis favorable de la Commission Culture Tourisme du 12 juin 2006 
Avis favorable  de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité compte tenu de la fermeture du Musée 
pour travaux, a approuvé la cession d’une partie des stocks d’articles invendus au prix de 18.000 €, 
après consultation de plusieurs libraires, cette opération permettant  pour la ville une recette 
exceptionnelle à partir d’articles qui ont pour la plupart perdu leur valeur marchande et par ailleurs, la 
diffusion de ces publications sur le réseau national et international des bibliophiles et des 
collectionneurs. 
 
 
MONSIEUR AMAR 
 
33-1- UTILISATION DU PONTON COURBET PAR LES COMPAGNIES MARITIMES – TARIFICATION 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
Avis de la Commission du Développement Economique du 4 juillet 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a fixé le montant des redevances pour les 
sociétés utilisatrices du Ponton Courbet ainsi qu’il suit : 
 

 
1ère catégorie correspondant aux activités commerciales de 
promenades côtières 
 

 
5600€

 
2ème catégorie correspondant aux activités et excursions de loisirs sur 
courte distance 
 

 
1400€

 
 
Ce montant sera indexé annuellement sur l’indice TP02 du mois de janvier relatif aux ouvrages d’art en 
site terrestre, fluvial ou maritime et fondations spéciales. 
 
 
 
 
 



 16

 
MADAME BADAOUI 
 
 
38-01- PARKING PRESTINARI – COPROPRIETE LE JARDIN DES ROSES – PROCEDURE DE 
SCISSION PARTAGE 
Avis favorable de la Commission Urbanisme Déplacements Urbains Travaux du 20 Juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la scission-partage des lots 
384 à 410 de la copropriété Le Jardin des Roses, constituant l’assiette foncière du parking public 
« Prestinari » a autorisé Monsieur le Maire  ou son représentant à signer tout document utile à cette 
opération. 
 
 
38-02- MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX A L’EPIC OFFICE DE TOURISME – 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
Avis favorable de la Commission des Finances du 29 juin 2006 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé les termes de la convention 
renouvelée de mise à disposition; et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à signer la dite 
convention ainsi que les éventuels avenants pour la mise à disposition des locaux à l’EPIC dont les 
conditions essentielles sont les suivantes : 

 
� une mise à disposition gratuite ; 

 
� durée de reconduction : 10 ans, soit du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2017 ; 

 
� la Commune refacture sa quote-part de charges, contributions, taxes et prestations relatives aux 

locaux occupés ; 
 

� l’EPIC supporte l’entretien ménager des locaux ; 
 

� il prend en compte les travaux relevant du cadre des réparations locatives selon le Décret  
n°87-712 du 26 août 1987 ; 

 
� il souscrit directement tout contrat afférent à l'entretien et à la maintenance des appareils et 

équipements nécessaires à leur activité tels que climatisation, chauffage, cumulus, alarme, 
télésurveillance, ou autre ; 

 
� il souscrit également une assurance couvrant tous les risques locatifs et les risques de son activité. 

 
 
La séance est levée à 17 h 10 
 
Fait le 12 juillet 2006 
Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
Stéphane PINTRE 
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